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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-16204

Département(s) de publication : 80
 Annonce n° 24-16204

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

CHU AMIENS PICARDIENom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
MME NAYARADOU SaloméCorrespondant :  , CHU AMIENS PICARDIE

Place Victor Pauchet  Adresse :  , 80054 Amiens cedex 1
Coordonnées :

 Téléphone : 0322088630
 Courriel : Direction.achats-ght@chu-amiens.fr

Section 2 - Description du marché

Prestations de contrôles techniques et réglementaires pour les véhicules des Objet du marché : 
établissements du GHT Somme Littoral Sud

Section 3 - Caractéristiques du marché

Prestations de contrôles techniques et réglementaires pour les véhicules Caractéristiques principales : 
des établissements du GHT Somme Littoral Sud

L'accord-cadre est conclu sans Quantités (fournitures et services), nature et étendue (travaux) : 
montant minimum et avec un montant maximum global de 31 400 euro(s) HT toutes périodes de 
reconductions comprises et tous lots confondus.
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

Section 5 - Conditions relative au marché

Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature en complément de celles faites en 
françaisfrançais : 

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-16204
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-16204
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Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels
Présentation d'une liste des principales fournitures ou des principaux services effectués au 
cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. 
Les livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire 
ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique

Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération :

Critère 1 : Prix de la prestation : 40%
Critère 2 : Valeur technique : 60%

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

13/03/2024 à 12:00Date limite de réception des offres : 
6 mois à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
24HA0008

Il s'agit d'un accord-cadre mono-attributaire. Conformément aux Renseignements complémentaires : 
articles R.2162-2 à R.2162-6, R.2162-13 et R.2162-14 du Code de la commande publique, il s'agit d'un 
accord-cadre à émission de bons de commande passé pour une première période à compter de la 
date de notification au titulaire et allant jusqu'au 28 avril 2025. L'accord-cadre est reconductible 
tacitement une fois comme suit : - Deuxième période : du 29 avril 2025 au 28 avril 2026. Les critères 
retenus pour le jugement des offres de l'accord-cadre, sont pondérés de la manière suivante : Critère 1 
: Prix de la prestation (pondération - 400 points) Ce critère sera apprécié au regard du montant total 
HT du DQE. Critère 2 : Valeur technique (pondération : 600 points) Ce critère sera évalué sur la base 
du cadre de mémoire technique et, notamment au regard de : o Sous-critère 1 : Organisation de la 
prestation - 300 points ; o Sous-critère 2 : Moyens techniques et humains - 250 points ; o Sous-critère 3 
: Actions en faveur du développement durable dans le cadre de l'exécution des prestations - 50 
points. Le tribunal territorialement compétent est : Tribunal Administratif d'Amiens 14, rue Lemerchier 
80 000 Amiens Téléphone : 03.22.33.61.70 Télécopie : 03.22.33.61.71 Courriel : greffe.ta-
amiens@juradm.fr Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : - Référé 
précontractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant 
être exercé avant la signature du contrat. - Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du 
CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. - Recours pour excès de 
pouvoir prévu aux articles R421-1 à R421-7 du CJA contre les clauses réglementaires du contrat et 
pouvant être exercé dans un délai de deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du marché est 
rendue publique CE 10 juillet 1996 Cayzeele. - Recours de pleine juridiction ouvert aux concurrents 
évincés, et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat 
est rendue publique. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application "Télérecours citoyen" 
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accessible par le site https://www.telerecours.fr/ Pour obtenir des renseignements relatifs à 
l'introduction des recours, les candidats devront s'adresser à : Tribunal Administratif d'Amiens 14, rue 
Lemerchier 80 000 Amiens Téléphone : 03.22.33.61.70 Télécopie : 03.22.33.61.71 Courriel : greffe.ta-
amiens@juradm.fr En cas de difficultés survenant lors de la procédure de passation, l'organe chargé de 
jouer le rôle de médiateur est : Tribunal Administratif d'Amiens 14, rue Lemerchier 80 000 Amiens 
Téléphone : 03.22.33.61.70 Télécopie : 03.22.33.61.71 Courriel : greffe.ta-amiens@juradm.fr

Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif et technique peuvent être 
obtenus :

Coordonnées : 

 Adresse internet : https://www.marches-publics.gouv.fr

Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus :

Coordonnées : 

 Adresse internet : https://www.marches-publics.gouv.fr

Adresse à laquelle les offres/candidatures/demandes de participation doivent être envoyées :

Coordonnées : 

 Adresse internet : https://www.marches-publics.gouv.fr

Adresse auprès de laquelle des renseignements complémentaires peuvent être obtenus :

Coordonnées : 

 Adresse internet : https://www.marches-publics.gouv.fr

Section 13 - Renseignements relatifs aux lots

Possibilité de présenter une offre pour l'ensemble des lots

 - Prestations de contrôle technique et règlementaire pour le CH d'AbbevilleLot(s) 1

Montant maximum : 3 000 euro(s) HT par périodeEtendue ou quantité : 

 - Prestations de contrôle technique et règlementaire pour l'EPSM de la SommeLot(s) 2

Montant maximum : 6 000 euro(s) HT par périodeEtendue ou quantité : 

 - Prestations de contrôle technique et règlementaire pour le CH d'AlbertLot(s) 3

Montant maximum : 900 euro(s) HT par périodeEtendue ou quantité : 

 - Prestations de contrôle technique et règlementaire pour le CH de CorbieLot(s) 4

Montant maximum : 1 400 euro(s) HT par périodeEtendue ou quantité : 

 - Prestations de contrôle technique et règlementaire pour le CHU Amiens - PicardieLot(s) 5

Montant maximum : 3 000 euro(s) HT par périodeEtendue ou quantité : 

 - Prestations de contrôle technique et règlementaire pour le CH intercommunal de la Lot(s) 6
Baie de Somme

Montant maximum : 1 400 euro(s) HT par périodeEtendue ou quantité : 

08/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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